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ARTICLE 32

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants :

« I° A Après le 3° du I. de l’article L. 162-22-10, est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Le cas échéant, les coefficients d’aménagement du territoire s’appliquant aux tarifs
nationaux et  aux forfaits  annuels  mentionnés ci-dessus, afin  de tenir  compte des situations qui
affectent certains établissements et de leur permettre d’améliorer  leur capacité d’attractivité des
personnels en raison de leur isolement géographique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le principe même de la tarification à l’activité est la fixation de tarifs nationaux pour
l’ensemble des établissements de santé quel que soit leur statut, en revanche, des facteurs ayant des
conséquences  non  négligeables  sur  le  prix  de  revient  des  prestations  ou  sur  l’activité  desdits
établissements doivent être pris en compte sous la forme de coefficients correcteurs.

Certains  établissements  de  santé  situés  dans  des  zones  d’isolement  sanitaire  doivent
pouvoir bénéficier de tarifs corrigés tenant compte des sujétions et coûts supplémentaires liés à leur
situation.


